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Les J.O. de Paris ont à nouveau 
démontré l’incroyable capacité de la 
France à organiser des événements 
d’envergure planétaire, faisant 
rayonner notre patrimoine et notre 
savoir-faire. Forts d’une ferveur 
populaire inédite et une organisation 
parfaite... 

CES JEUX RESTERONT GRAVÉS DANS NOS MÉMOIRES 
COMME UN MOMENT DE FIERTÉ NATIONALE ET D’UNITÉ.

Deux enjeux lient ces Jeux Olympiques au quotidien et à 
l’avenir de notre commune.

Faire communauté. À Saint-Sulpice-la-Pointe, chaque 
initiative, chaque événement contribue à renforcer les liens 
qui nous unissent. Notre ville se distingue par la richesse des 
relations humaines et c’est ensemble que nous faisons vivre 
cet esprit de solidarité et de convivialité. 

C’est le fruit du travail collectif de nombreux bénévoles 
associatifs, acteurs institutionnels et citoyens, qui nous 
permet de maintenir cette harmonie et de construire un 
territoire où chacun trouve sa place. 

La tranquillité publique. Elle est le reflet de notre capacité à 
vivre ensemble en respectant des règles communes tout en 
veillant au bien-être d’autrui. L’équipe municipale déploie ses 
efforts pour garantir la sécurité et le calme dans nos quartiers. 
Au-delà d’une nécessaire autorité, c’est une réponse à votre 
aspiration légitime de sérénité dans vos foyers et dans 
l’espace public. Accroissement des patrouilles, recrutement 
d’un nouveau policier municipal, nouveau poste de Police 
en cœur de ville, extension du réseau de caméras ainsi que 
des horaires de l’équipe de Police, ou encore dispositif de 
participation citoyenne en sont la concrétisation.

Ces deux axes forment le socle de notre projet communal,  
un projet qui vise à bâtir un cadre de vie où il fait bon vivre et 
s’épanouir.

RAPHAËL BERNARDIN
Maire de Saint-Sulpice-la-Pointe
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Rétrospective  de l’été

Retrouvez-nous sur 
Instagram @stsulpice81
et partagez vos photos  
#saintsul81 

Festival Tous dehors ! Le 31 août Forum 100% associations le 31 août

Cérémonie de la Fête nationale le 13 juillet

Spectacle de clown aquatique pour  
les ALAE le 26 juin

Inauguration du nouveau poste de Police 
municipale le 13 juillet

Réunion publique Arçonnerie le 25 juin

Fête de la musique le 21 juin

Splash day les 20 et 21 juillet

Inauguration du terrain de foot5 le 29 juin
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Voté le 27 juin dernier, le budget global 2024 de la commune s’élève à 
24,2 millions d’€. Ce budget retrace les activités quotidiennes de la com-
mune ainsi que ses projets. Influencé par la conjoncture ainsi que par les 
décisions de l’État, il est réglementairement voté en parfait équilibre. 

Les recettes de fonctionnement 
sont en augmentation de 2,6% 
du fait de l’évolution des bases 
fiscales décidées par l’État en 
loi de finances (+3,8%) et par 
l’augmentation de la Dotation 
globale de fonctionnement allouée 
par l’État, suivant la dynamique 
du territoire. La tarification des 
services publics a dû être réévaluée 
au regard de l’inflation.

Les dépenses courantes de 
fonctionnement sont en baisse de 
7% par rapport à 2023, reflétant 
ainsi la volonté de la commune de 
maîtriser ses dépenses. Les achats 
de gaz et d’électricité représentent 
cependant près de 30% des 
charges générales de la commune, 
principal poste de dépenses, avec 
la restauration scolaire qui subit 
l’inflation des produits alimentaires 
(650.000€, +5% par rapport à 2023). 

Quant aux charges de personnel, 
elles représentent un peu 
plus de 60% des dépenses de 
fonctionnement de la collectivité. 
Ce sont près de 200 agents qui 
travaillent au quotidien pour faire 
fonctionner les services publics.  
Ce chapitre de dépenses a subi une 
forte hausse suite aux décisions 
gouvernementales de juin 2023 de 
réévaluation de la rémunération 
des agents publics.

Dans ce contexte financier tendu 
pour les collectivités locales,  
la commune a fait le choix de 
maintenir les enveloppes dédiées 
aux subventions des associations 
et ses participations au CCAS et  
à la MJC.

Les lignes du “Sulpicien“ sont 
également reconduites avec des 
véhicules de plus grande capacité  
à carburation plus vertueuse. Le 
coût de ce service représente 
187.000€ en 2024.

L’évolution maîtrisée des 
dépenses, sans remise 
en question du niveau de 
service public proposé (taux 
d’encadrement dans les 
ALAE, ouverture de la piscine, 
animations proposées), 
conjuguée à celle des recettes, 
permettent de conserver une 
capacité d’investissement pour 
la commune, sans avoir recours 
à l’augmentation des impôts 
locaux.

Les taux d’imposition communaux 
n’évoluent donc pas pour l’année 
2024.

La capacité d’autofinancement 
projetée permet la réalisation des 
principaux projets d’investissement 
tout en maintenant la santé 
financière de la commune. 

Investissements
2024 :  

6 millions d’€ 
Dont : 

• Requalification de la rue du 
Capitaine Beaumont.

• Réparation de différentes voiries 
communales.

• Réalisation du nouveau poste de 
Police municipale en centre-ville.

• Création d’un terrain 
synthétique de foot 5 sur le 
complexe Moletrincade.

• Acquisition de locaux pour 
la création d’une maison 
pluridisciplinaire de santé.

• Finalisation des études 
de maîtrise d’œuvre de 
restructuration de la salle 
Polyespace et le début des 
travaux.

• Travaux de mise en accessibilité 
du cinéma.

• Reprise du plafond et isolation 
des locaux de la batterie fanfare 
à Moletrincade.

• Isolation et rénovation de  
la toiture du gymnase M. Lobit

• Végétalisation de l’espace 
public.

• Lancement de l’étude pour 
la réalisation d’un réseau 
communal de chaleur.

• Finalisation des études 
de travaux de rénovation 
énergétique de l’école L. Paulin.

• Passage en LED de l’éclairage 
des terrains et salles de sport.

• Création d’une centrale 
photovoltaïque sur les toitures 
du CTM et de l’espace Milhès.

• Mise en œuvre du réseau de 
réutilisation des eaux usées 
de la station d’épuration pour 
l’arrosage des stades

La commune se projette 
également dans l’avenir en 
étudiant la faisabilité d’une 
zone d’activité dédiées à des 
équipements publics sociaux, 
scolaires ou encore sportifs, 
plaine Borde Grande.

Budget & finances

100 € de budget communal permettent de financer :

Services généraux
Aménagements cadre de vie
Enfance
Sports et vie associative
Culture
Transport urbain
Social 
Énergie

100€

20,07€
8,70€5,48€

6,84€

2,85€

17,71€

15,38€

22,97€
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Assainissement collectif et eaux 
pluviales : Suez reconduit
AVEC EMMANUELLE DUSSUTOUR, DIRECTRICE  
DE L’AGENCE RÉGIONALE  SUEZ-EAU  
ET RAPHAËL BERNARDIN.

Au printemps dernier, le conseil municipal a approuvé une 
nouvelle délégation de service public pour l’assainissement 
collectif et la gestion des eaux pluviales de la ville. Suez reste 
notre opérateur pour les 19 ans à venir. Pour une collectivité 
comme la nôtre, les coûts afférents aux réseaux sont lourds, 
et s’ils ne se voient pas au quotidien, ils sont aussi importants 
que nécessaires pour la sécurité sanitaire et le respect de 
notre environnement.

La gestion séparée des eaux 
pluviales est la principale 
nouveauté de cette 
délégation de service public. 
D’autres nouveautés sont 
prévues : 
• Augmentation de la 

capacité de notre station 
d’épuration à 18 500 
équivalents-habitants.

• Réutilisation des eaux 
collectées pour arroser 
les terrains sportifs, soit 
une économie de  
4 000m3 d’eau potable 
par an ! 

• Installation de filets 
macro-déchets.

Le partenariat avec les 
ruchers du Tigou à la station 
d’épuration est reconduit.
C’est tout bon pour notre 
environnement !

Des travaux d’une valeur 
de 8 millions d’euros seront 
ainsi diligentés sur les 
15 kilomètres de réseau, 
conduisant à une hausse 
des tarifs appliqués par 
Suez aux abonnés. Celle-ci 
sera toutefois inférieure à 
l’inflation enregistrée depuis 
le dernier contrat.

BON À SAVOIR 
• Application mobile “Tout 

sur mon eau” pour faire 
vos démarches. 

• Permanences 
téléphoniques et accueil 
physique sur RDV à  
la station d’épuration.

• Interventions techniques 
garanties en moins d’une 
heure ouvrée.

Urbanisme Amélioration 
de l’habitat
Vous souhaitez réaliser des 
travaux de réhabilitation, 
d’amélioration thermique ou 
d’adaptation de votre loge-
ment ? La Communauté de 
communes Tarn-Agout (CCTA) 
vous accompagne dans votre 
projet via son opération pro-
grammée d’amélioration de 
l’habitat (OPAH).

• Qu’est-ce-qu’une OPAH ?
L’OPAH Tarn-Agout de la CCTA a 
débuté en janvier 2024 et durera 
3 ans. La CCTA propose un 
accompagnement personnalisé 
gratuit et des aides financières, 
sous conditions, en direction 
des propriétaires occupants ou 
bailleurs d’un logement ancien 
(achevé depuis plus de 15 ans) 
pour la réalisation de travaux 
d’amélioration de l’habitat.

• Quels types de travaux sont 
subventionnables ?
Les travaux d’amélioration 
thermique, les travaux d’aide 
au maintien à domicile des 
personnes en perte de mobilité, 
les travaux de réhabilitation 
globale d’un logement dégradé.

• Quelle est la marche à suivre ?
L’animation de l’OPAH Tarn-
Agout a été confiée au cabinet 
d’études Urbanis qui vous 
orientera dans vos démarches.

Pour en savoir plus, contactez 
Urbanis au 06 64 35 20 62 du 
lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 18h  
opahccta@urbanis.fr

Permanences sur rendez-vous 
le mercredi (semaines paires) de 
9h30 à 12h, à la Maison France 
Services, Espace Sicard Alaman 
(11 chemin de la Planquette).
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Chaussidou en 
expérimentation
av. Yves Bongars
Pour un meilleur partage de  
la route entre usagers.

Contraction de “chaussée” 
et “circulation douce”, aussi 
appelée “chaussée à voie 
centrale banalisée”, il s’agit 
d’une route étroite qui entend 
mieux partager la circulation 
entre cycles et véhicules 
motorisés. Ces derniers 
circulent sur une unique voie 
centrale bidirectionnelle et les 
cyclistes sur la partie revêtue 
de l’accotement. La largeur de 
la voie ouverte aux véhicules 
motorisés est insuffisante pour 
permettre le croisement, ces 
derniers empruntent donc la 
rive lorsqu’ils se croisent. Ce 
type d’aménagement concourt 
ainsi à la réduction de la 
vitesse des automobiles et des 
motos en agglomération. Un 
aménagement routier qui tend à 
se développer dans notre région.

Écluses ou chicanes provisoires  
installées route de Saint-Lieux.

Sécurité

En faire plus pour votre sécurité  
sur les routes
Face aux nombreux excès de 
vitesse enregistrés route de 
Saint-Lieux par les radars  
pédagogiques et les agents 
de Police municipale, la ville 
devait agir pour inciter les  
automobilistes à adopter des 
comportements plus respec-
tueux du code de la route. 

Pour y abaisser la vitesse 
concrètement, trois “écluses” 
ont été installées à titre 
expérimental. 

Proches des chicanes, ces 
dispositifs rétrécissent la 
chaussée, imposant une 
circulation alternée. 
Les panneaux apposés dans  
les deux sens précisent le régime  
de priorité.

En prenant mieux conscience  
de sa vitesse, de son environne-
ment et des autres usagers de  
la route, chacun œuvre à  
son échelle à une sécurité  
routière accrue.

La ville prend en compte vos remontées pour investir dans des équipements qui 
permettent à tous les usagers de la route de se déplacer en confiance.

Plateau ralentisseur 
route de Lavaur

Plateau ralentisseur 
rue du Cap. Beaumont

Plateau ralentisseur 
accès Moletrincade

Station de gonflage 
pour vélo place du Plô
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BORDE GRANDE : VOTRE AVIS COMPTE

La plaine de Borde grande 
évolue à vitesse grand V. 
Une grande étude urbaine 
est lancée par la ville et ses 
partenaires. 

Riverains et acteurs locaux :  
exprimez-vous sur le devenir 
du secteur lors d’une 
prochaine réunion publique  

le 16 octobre prochain à 18h 
en salle Georges Spénale 
et répondez au sondage 
en flashant le QR Code ci-
dessous :

Grands projets

Arçonnerie, le projet #3 retenu
Après une consultation en ligne (comptant pour 20% de la 
note finale de chaque projet) sur l’application StSulpice81 qui 
a enregistré 1700 téléchargements et 800 votes ainsi qu’une 
réunion publique qui a réunit plus de 200 citoyens face aux 
porteurs de projets anonymisés, le conseil municipal a rendu 
son choix le 11 juillet. 

C’est le projet #3 “Le nouveau quartier de l’Arçonnerie” porté par 
Demathieu et Bard Immobilier (en collaboration avec Tarn Habitat 
et Le Col) qui a finalement été retenu.

Plébiscité pour son bâti esthétique, ses bâtiments de faible 
hauteur équipés de panneaux photovoltaïques et ses espaces 
verts partagés, ce nouveau quartier comportera 117 logements 
dont 50% en logements sociaux, 21 en locatif social, 24 logements 
adaptés aux seniors en location, 30 logements en accession 
sociale (BRS) et 7 maisons en location (PLS), ainsi que 3 commerces 
qui pourront s’installer dans une éventuelle halle commerciale.

Polyespace
Une grande consultation s’ouvre 
pour trouver le nom du futur 
“vaisseau amiral de la jeunesse”. 
Elle se décompose en 2 phases :

• Du 23 septembre au 14 octobre, 
vous pourrez proposer jusqu’à 3 
idées de nom par personne sur 
les réseaux sociaux de la ville, sur 
l’application StSulpice81 ou via 
un formulaire papier disponible 
aux accueils mairie. Le 18 octobre, 
le comité de sélection se réunira 
pour sélectionner quelques-unes 
de ces propositions. 

• Du 28 octobre au 11 novembre, 
vous pourrez voter pour votre 
nom préféré, toujours via les 
réseaux sociaux, l’application de 
la ville et les urnes physiques.

Le nom que vous avez choisi sera 
dévoilé par le maire lors du conseil 
municipal du 12 novembre. 

Le règlement de cette procédure est 
accessible sur le site de la ville dès le 23 
septembre. 



Septembre 2024 Saint-Sulpice-la-Pointe INFO7

Un avenir ensemble pour Saint-Sulpice
Une dissolution surprise, une participation historique et une Assemblée nationale où s’opposent trois blocs 
antagonistes, alors que la France a besoin de stabilité et de redorer ses finances publiques. Cette succession 
d’événements politiques nationaux hors du commun nous a tous plongés dans une grande incertitude : la France 
continuera-t-elle à attirer les investisseurs et les talents ? Pourra-t-elle réduire son déficit et sa dette abyssale ? 
Quelle politique fiscale et salariale émergera ? Avec deux inquiétantes guerres à nos portes, de nombreux sujets 
d’importance sont en suspens : soutien à l’agriculture, fin de vie, coûts de l’énergie, réindustrialisation…
En contraste avec ces turbulences, sur un plan local, notre commune rassure et brille par son équilibre, son 
dynamisme et l’accélération de sa transition. Cet été, nous avons réussi à organiser des événements qui ont 
rencontré un grand succès, regroupant nos habitants et attirant les visiteurs. De nombreux projets communaux 
sont finalisés ou en cours, témoignant de la volonté de l’équipe municipale en exercice de continuer à faire de 
notre ville un lieu de vie attractif et florissant. La réussite des Jeux Olympiques et Paralympiques a démontré que 
malgré un contexte sécuritaire tendu, notre pays peut se surpasser. En prenant exemple sur la réussite de notre 
commune, nous pouvons espérer que ce même esprit de cohésion et de réussite collective guide les perspectives 
nationales. Saint-Sulpice-la-Pointe va bien et continue de rayonner, prouvant qu’une gestion locale stable et 
proactive est la clé d’une prospérité durable.

Saint-Sulpice Active et Citoyenne
Au premier tour des élections législatives de juin dernier, Julien Lassalle, candidat du Nouveau Front Populaire 
dans la 3e circonscription du Tarn et élu d’opposition à Saint-Sulpice, est arrivé en tête dans notre ville, devant 
le candidat d’extrême-droite. Une autre gestion municipale est possible et souhaitable : plus à l’écoute 
des citoyen·nes et de leurs besoins premiers, plus responsable dans la gestion des finances publiques, plus 
engagée dans la défense des services publics de proximité et résolument déterminée à prendre sa part dans 
la bifurcation écologique de nos modes de vie, de transport et de production. Il nous revient de proposer une 
alternative constructive et solidaire à la gouvernance faussement participative de la majorité actuelle, qui 
feint de concerter pour mieux imposer ses propres choix. Préparons l’avenir.

Saint-Sulpice c’est vous
Le groupe politique Saint-Sulpice c’est vous n’ayant pas transmis d’expression libre pour ce magazine 
municipal, nous sommes donc dans l’impossibilité de publier leur texte.

Expression politique
L’article L2121-27 du Code général des collectivités territoriales fixe une obligation légale de réserver, dans 
le magazine municipal, un espace d’expression aux groupes politiques composant le conseil municipal.  
Le contenu de ces articles est de la seule responsabilité de leurs auteurs.

PERMIS DE LOUER OBLIGATOIRE DEPUIS LE 1ER SEPTEMBRE 2024.

La CCTA, sur demande du maire, a 
mis en place un “permis de louer” sur 
une zone définie de la commune. 

Le permis de louer est un outil 
qui permet de lutter contre 
l’habitat indécent et insalubre, en 
garantissant aux locataires un bien 
conforme aux normes de santé et 
de sécurité.

Il prend la forme d’une autorisation 
préalable à la mise en location d’un 
logement.

Vous pensez être concerné ? 

+ d’informations et contacts : 
www.cc-tarnagout.fr/permis-de-
louer/ 




